	[REGLEMENT INTERIEUR DE L’ECOLE ELEMENTAIRE  les nutons DE FROMELENNES.]
	SEPTEMBRE 2020



FREQUENTATION ET OBLIGATION SCOLAIRE
La fréquentation régulière de l’école élémentaire est obligatoire. En cas de départ, prévenir la directrice  demander un certificat de radiation et donner la nouvelle adresse.

Toute absence d’un élève doit être signalée dès le premier jour par téléphone ou par mail.
4 demi-journées d’absence sans motif valable seront signalées à l’Inspection Académique.
 HEURES D’ENTREE : 8h30 et 13h30

 HEURES DE SORTIE: 11h30 et 16h30
Ouverture des portes à 8h20 et 13h20

Les parents sont responsables de leur enfant à l’extérieur de l’école avant d’y entrer.

EDUCATION

Une tenue et un comportement corrects sont  demandés.
Des signes ostentatoires, des attitudes provocatrices, des manquements aux obligations d’assiduité et de sécurité, des comportements susceptibles de constituer des pressions sur d’autres élèves, de perturber le déroulement des activités d’enseignement ou de troubler l’ordre dans l’établissement sont interdits
En cas de manquement aux règles de l’école, l’élève pourra être isolé.

Des règles de la cour et de la classe sont affichées et respectées des élèves.

HYGIENE
Les élèves doivent se présenter en état de propreté convenable. Vérifier très souvent la chevelure des enfants et faire le nécessaire pour combattre les poux.

SECURITE
Il est interdit aux élèves:

-de pénétrer dans les salles de classe pendant les récréations sans en avoir l’autorisation.

-de toucher sans permission au matériel d’enseignement.

-de fouiller dans les armoires ou bureaux.

-de jouer dans l’allée des bâtiments préfabriqués. 

-de grimper sur les murs, les escaliers.

-de jouer dans les sanitaires.

-d’aller sur les pelouses  quand il a plu.

-de manger des sucettes et des chewing gums   pendant les récréations.

-d’apporter à l’école tous objets dangereux 

-d’apporter des objets de valeur,  l’école ne pourra être tenue responsable de toutes pertes ou détériorations

-de se livrer à des jeux violents.
Il est rappelé aux parents que leurs enfants doivent être assurés pour les activités dans le cadre scolaire.
CONCERTATION ENTRE LES FAMILLES ET LES ENSEIGNANTS
Chaque semestre, les parents reçoivent le livret scolaire.
Les enseignants souhaitent que les parents prennent contact avec eux de préférence sur rendez-vous.

PROPRETE DE L’ECOLE
Les élèves doivent respecter les locaux et le matériel. Pas de papier dans la cour, pas d’écriture ou de dégradations sur les tables ou sur les murs. 
Tout ce qui sera détérioré devra être remplacé par les familles. Toute vitre cassée devra être remboursée ou remplacée.

FOURNITURES SCOLAIRES
 Les élèves sont responsables des livres qui leur sont confiés. Il leur est demandé de les recouvrir, de les étiqueter, et d’en prendre soin. 

Tout livre endommagé gravement  ou perdu sera remboursé par la famille.






